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Dermatologues : encadrer les installations et contingenter les soins esthétiques
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Texte de la question

M. Édouard Bénard attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la pénurie préoccupante de dermatologues sur l'ensemble du territoire. La
dermatologie constitue une spécialité essentielle, tant pour le diagnostic que pour le suivi de nombreuses
pathologies, allant des affections cutanées courantes aux maladies plus graves, telles que les cancers de la
peau. Or de nombreux territoires sont aujourd'hui confrontés à une raréfaction de l'offre de soins en
dermatologie. En 2025, les départements de l'Ariège, de l'Indre, de la Lozère et de la Nièvre ne disposaient tout
simplement plus de dermatologue. La France a perdu près de 1 000 dermatologues en moins de dix ans et n'en
compte aujourd'hui plus que 2 928 pour 68 millions d'habitants. Plus inquiétant encore, 50 % des dermatologues
actuellement en exercice ont plus de 60 ans, dont 17 % d'entre eux qui sont déjà en situation de cumul emploi-
retraite. Selon la présidente de la Société française de dermatologie, 30 % des dermatologues qui partiront à la
retraite ces prochaines années ne devraient pas être remplacés. Celle-ci ajoute que le nombre de jeunes
dermatologues actuellement en formation - 102 places ouvertes dans cette spécialité en 2025, alors qu'il en
faudrait entre 125 et 130 - est insuffisant pour compenser les départs à venir. Cette pénurie de professionnels se
traduit par des délais de rendez-vous particulièrement longs, pouvant atteindre plusieurs mois, voire plus d'un an
dans certains cas. Elle entraîne également des renoncements aux soins, notamment pour les patients les plus
fragiles ou les moins mobiles, contraints de parcourir de longues distances pour consulter un spécialiste. Ces
difficultés sont d'autant plus préoccupantes qu'un diagnostic tardif peut avoir des conséquences graves, en
particulier dans le cas des cancers cutanés. Par ailleurs, la répartition territoriale des dermatologues, comme
pour de nombreuses spécialités médicales, reste particulièrement inégalitaire. Dans ce contexte de pénurie
appelée à s'aggraver dans les prochaines années, le développement des activités de soins esthétiques, au
détriment des soins médicaux, scandalise de plus en plus de patients en recherche d'un dermatologue pour
raison de santé. Dans une enquête menée en 2024, le Syndicat national des dermatologues-vénéréologues
indiquait que 10,9 % des dermatologues consacreraient plus de 30 % de leur activité aux soins esthétiques, que
deux tiers des spécialistes y consacreraient moins de 10 % de leur activité et que 34,14 % d'entre eux se
consacreraient exclusivement aux soins médicaux. Alors que certains patients expriment de grandes difficultés
pour assurer le suivi, le contrôle et le traitement de leur pathologie, faute de professionnels disponibles, ils
s'insurgent à juste titre contre le développement d'activités plus rémunératrices, liées aux soins esthétiques
(injections d'acide hyaluronique ou de toxine botulique, épilation au laser, détatouage), privilégiées par certains
professionnels qui acceptent plus rapidement ces demandes de rendez-vous, au détriment des consultations à
visée médicale. Si plusieurs pistes ont déjà été évoquées, telles que le développement de la télémédecine, le
recours à la télé-expertise ou encore une meilleure articulation entre médecins généralistes et spécialistes,
celles-ci ne sauraient constituer, à elles seules, une réponse suffisante à la pénurie actuelle de spécialistes.
Dans ce contexte, il lui demande de bien vouloir préciser les mesures que le Gouvernement entend mettre en
œuvre pour remédier à la pénurie de dermatologues, améliorer les délais d'accès aux consultations et garantir
une meilleure répartition territoriale de cette spécialité. Dans le même sens, il souhaite savoir si le
Gouvernement entend encadrer et contingenter les actes relevant des soins esthétiques, afin de concentrer
l'activité des dermatologues sur la prise en charge des soins médicaux.

Données clés

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE15073


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE15073

Auteur : M. Édouard Bénard
Circonscription : Seine-Maritime (3e circonscription) - Gauche Démocrate et Républicaine
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 15073
Rubrique : Médecine
Ministère interrogé :  Santé, familles, autonomie et personnes handicapées 
Ministère attributaire :  Santé, familles, autonomie et personnes handicapées 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 405212 mai 2026

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE15073
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA796106
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873673
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873673
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202619.pdf

